
En vertu de l’habilitation que possède la commune, n°04-69-012, et de la délibération du 14 

octobre 2009, les tarifs sont fixés à : 

 

Renouvellement pour 30 ans d’une concession simple :       200 € 

Renouvellement pour 30 ans d’une concession double :     400 € 

 

Achat pour 30 ans d’une concession simple (capacité jusqu’à 3 corps)  :   765 € 

Achat pour 30 ans d’une concession double (capacité de 6 à 9 corps) :   1070 €  

 

Occupation pour 30 ans d’une case de columbarium (capacité 4 urnes standard) : 600 € 

 

Inhumation : 

 

- cercueil en concession :         250 € 

- urne en concession ou colombarium :       125 € 

 

Exhumation :           250 € 

 

Pas de frais de vacation de police si la prestation est assurée par un élu. 

 


